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SYNTHÈSE DU CONTRAT 

 

Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire de services 
 
Objet : prestations de maintenance des toitures de IMT Atlantique campus de Nantes, Brest et Rennes 

 

Acheteur : 
IMT ATLANTIQUE BRETAGNE - PAYS DE LA LOIRE 
4 rue Alfred Kastler  
La Chantrerie - CS 20722 
44307 - Nantes cedex 3 

 
L'accord-cadre inclut des considérations environnementales. 

 
L'accord-cadre inclut des considérations sociales.  

 

Accord-cadre passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à R2161-
5  du code de la commande publique. 

CCAG applicable à l'accord-cadre : CCAG Fournitures Courantes et Services. 

 

Lieux suivants :  
  
Campus de Nantes, 4 rue Alfred Kastler, La Chantrerie, 44300 Nantes 
  
Campus de Brest, 655 avenue du Technopôle, Technopôle de la Pointe du Diable, 29280 Plouzané 
  
Campus de Rennes, 2 rue de la Châtaigneraie, 35510 Cesson-Sévigné 

 
L'accord-cadre est divisé en 3 lots. 

 
La durée de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 
La forme du prix de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 
En cas de variation des prix, celle-ci est définie pour chaque lot au sein du présent document. 

 

Tranches : 
L'accord-cadre n’est pas divisé en tranches. 
Prestations similaires : 
Le présent document indique, pour chaque lot, la possibilité de recourir à des prestations similaires. 

 

L'accord-cadre n’est pas réservé à une profession particulière. 
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PARTIE 1. PREAMBULE 
 
 L’IMT soutient l’innovation et le développement des entreprises. Il forme pour l’économie près de 13 000 
ingénieurs, managers et docteurs. Il stimule la production de recherches créatrices de valeur : tous les ans, 
50 brevets sont déposés et près de 2000 publications de rang A contribuent à la progression de la science. 
Enfin, il favorise l’entrepreneuriat et l’incubation de projets : chaque année, plus de 70 start-up sortent des 
incubateurs de ses écoles.  
 
Établissement public sous tutelle du ministère de l’Économie et des finances, le spectre thématique et 
territorial de l’IMT est large. 
 
À l’écoute permanente du monde économique, il conjugue une légitimité académique forte et séculaire à 
une proximité concrète avec les entreprises. Acteur majeur du croisement entre les sciences et les 
technologies du numérique et de l’ingénieur, il est porteur d’une excellence reconnue sur les 
transformations numériques, environnementales et énergétiques, industrielles et éducatives qui traversent 
le XXIe siècle.  
 
L'IMT est actif au sein des alliances nationales de programmation de la recherche et membre fondateur de 
l’Alliance Industrie du Futur. Par ailleurs, la qualité et l’intensité de sa recherche partenariale sont 
reconnues par deux labels Instituts Carnot attribués dès 2006, renouvelés en 2011.  
 
Le Groupe se compose actuellement de 8 Grandes Écoles d’ingénieurs et de management et d’une entité 
transverse (la Direction Générale de l’Institut) :  
 
- la Direction générale, située à Palaiseau  

- Télécom Paris, située à Palaiseau 

-  IMT Atlantique, située à Nantes, Rennes et Brest 

- IMT Nord Europe, située à Lille et Douai 

- IMT Mines Albi, située à Albi 

- IMT Mines Alès, située à Alès 

- Institut Mines-Télécom Business School, située à Evry 

- Mines Saint-Étienne, Située à Saint-Etienne et à Gardanne 

- Télécom SudParis, Située à Evry et à Palaiseau. 
 
Les missions de l’Institut Mines-Télécom sont l’enseignement Supérieur, la recherche et l’innovation dans 
les domaines de l'ingénierie et du numérique. A ce titre, l’ensemble des écoles accueillent environ 14 000 
étudiants (du niveau licence au doctorat), génèrent chaque année plus de 100 millions d’euros de contrats 
de recherche et contribuent sous diverses formes à la création d’une centaine de start-up. Les entités dans 
le champ du marché emploient environ 4 000 personnes. 
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Les écoles faisant partie du grand établissement dénommé Institut Mines-Télécom, ainsi que la Direction 
Générale de l’Institut Mines-Télécom sont dénommés ci-après « entités utilisatrices ». Ces dernières pour 
ce qui les concerne, signent leurs bons de commande et s’assurent de leur bonne exécution. 
L’Institut Mines-Télécom est chargé de la coordination de la passation et de la procédure. Elle a également 
en charge le suivi opérationnel de l’exécution de l’accord-cadre.  
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PARTIE 2. PARTIES CONTRACTANTES 

 
Le présent marché est passé entre d’une part : 
L’école nationale supérieure Mines-Télécom Atlantique Bretagne Pays de Loire (IMT ATLANTIQUE), école 
interne de l’Institut Mines-Télécom, Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
créé par le décret n° 2012-279 du 28 février 2012 modifié par le décret n°2016-1527 du 14 novembre 2016, 
représenté par le signataire du présent marché Monsieur Christophe LEROUGE, Directeur ou sa 
représentante, Madame Laurence MALPOT, Secrétaire générale, sis 4 rue Alfred Kastler 44307 NANTES 
cedex 3. 
 
Numéro SIRET : 180 092 025 00121 Code APE : 8542 Z 
 
Ci-après dénommé sous son nom de marque « IMT ATLANTIQUE » 
 
Et d’autre part, le titulaire, dénommée ci-dessous le titulaire ou le prestataire 
 

PARTIE 3. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. OBJET ET DECOMPOSITION DE L'ACCORD-CADRE  

Objet des services : prestations de maintenance des toitures de IMT Atlantique campus de Nantes, Brest et 
Rennes. 
 
Le marché a pour objet les prestations de maintenance des toitures d' IMT Atlantique campus de Brest, 
Nantes et Rennes. Ces prestations concernent l’entretien courant et les travaux de réparation d’étanchéité 
des toitures et toitures-terrasses. 
 
Forme du marché : 
 
Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande passé sur bordereau de prix unitaires avec un 
montant maximum en application des articles R2162-1 à 6, R2162-13 et R2162-14 du code de la commande 
publique. 
 
Les lots n° 1, n° 2 et n° 3 constituent des accords-cadres « composites ». Ils comportent une part de 
prestations non programmables conclues à prix unitaires et une part de prestations prévisibles conclues à 
prix forfaitaire. 
 
 
L'accord-cadre est divisé en lots comme suit : 
 
Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes: 
Lieu de prestation du service : Campus de Nantes, 4 rue Alfred Kastler, La Chantrerie, 44300 Nantes 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 45.000,00 HT. 
 
 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest: 
Lieu de prestation du service : Campus de Brest, 655 avenue du Technopôle, Technopôle de la Pointe du 
Diable, 29280 Plouzané 
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Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 45.000,00 HT. 
 
 
lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
Lieu de prestation du service : Campus de Rennes, 2 rue de la Châtaigneraie, 35510 Cesson-Sévigné 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 5.000,00 HT. 
 
Conditions d'exécution des prestations 
Dès notification du marché, le titulaire du marché mettra au point en concertation avec le pouvoir 
adjudicateur un calendrier définitif d’exécution des prestations. Un bon de commande annuel sera établi 
pour les prestations forfaitaires. 
Les prestations relevant des prestations complémentaires feront l’objet de bons de commande spécifiques, 
selon les besoins du pouvoir adjudicateur. 

ARTICLE 2. DUREE 

Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
Lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
 
 
Durée : 
L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois. 
 
Date de début prévue :2 mai 2026 
Date de fin prévue : 1 mai 2030 
 
Pour l’ensemble des lots, la durée d’exécution de l’accord cadre commence à courir à partir de la date de 
début prévue si la notification d’attribution est antérieure à cette date. 
 
Le présent marché comprend trois reconductions tacites. 
 
 
Délai d'exécution : 
Le délai d’exécution sera fixé au sein de chaque bon de commande. 
 
Caractéristiques du délai d'exécution de l'accord-cadre : 
Tous les délais inscrits au marché pour un lot, une tranche, un bon de commande ou un ordre de service 
identifié bénéficient des règles énoncées ci-dessous. 
 
13.1. Début du délai d'exécution : 
13.1.1. Sauf stipulation contraire dans les documents particuliers du marché, le délai d'exécution du 
marché part de la date de sa notification. 
13.1.2. Le délai d'exécution du bon de commande part de la date de sa notification sauf si le bon de 
commande prévoit une date différente. 
13.1.3. Le délai d'exécution d'une tranche optionnelle part de la date de notification de la décision de son 
affermissement sauf si cette décision prévoit une date différente. 
13. 2. Expiration du délai d'exécution : 
13.2.1. En cas de livraison ou d'exécution des prestations dans les locaux de l'acheteur, la date d'expiration 
du délai d'exécution est la date de livraison ou de l'achèvement des prestations. 
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13.2.2. Lorsque le marché a prévu que l'admission se fera dans les locaux du prestataire, la date 
d'expiration du délai d'exécution est celle prévue pour l'admission. 
13.2.3. En cas de prestations d'études, la date d'expiration du délai d'exécution est la date de présentation 
des études à l'acheteur, en vue de l'engagement des opérations de vérification. 
13.2.4. En cas d'inachèvement des prestations à la date limite de validité du marché ou du bon de 
commande, le délai d'exécution des prestations expire à la date limite de validité du marché ou du bon de 
commande. 
13.3. Prolongation du délai d'exécution : 
13.3.1. Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité de respecter les délais d'exécution, du fait de l'acheteur 
ou du fait d'un évènement ayant le caractère de force majeure, l'acheteur prolonge le délai d'exécution. Le 
délai ainsi prolongé a les mêmes effets que le délai contractuel. 
13.3.2. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale à l'acheteur les causes faisant obstacle à 
l'exécution du marché dans le délai contractuel. Il dispose, à cet effet, d'un délai de quinze jours à compter 
de la date à laquelle ces causes sont apparues ou d'un délai courant jusqu'à la fin du marché, dans le cas où 
le marché arrive à échéance dans un délai inférieur à quinze jours. Il indique, par la même demande, à 
l'acheteur la durée de la prolongation demandée. 
13.3.3. L'acheteur dispose d'un délai de quinze jours, à compter de la date de réception de la demande du 
titulaire pour lui notifier sa décision, sous réserve que le marché n'arrive pas à son terme avant la fin de ce 
délai. 
La demande de prolongation ne peut être refusée lorsque le retard est dû à l'intervention du prestataire 
dans le cadre d'un ordre de réquisition. 
Sous réserve que le marché n'ait pas lui-même pour objet de répondre à une situation d'urgence 
impérieuse résultant de circonstances imprévisibles, la demande de prolongation ne peut être refusée, 
lorsque le retard est dû à l'intervention du prestataire dans le cadre d'un autre marché passé en urgence 
impérieuse résultant de circonstances imprévisibles. 
La durée d'exécution du marché est prolongée de la durée nécessaire à la réalisation des prestations 
réalisées sur réquisition ou pour les besoins du marché passé en urgence impérieuse. 
13.3.4. Aucune demande de prolongation du délai d'exécution ne peut être présentée après l'expiration du 
délai contractuel d'exécution de la prestation. 
 
Reconduction : 
L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend 3 reconductions. La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 mois. A l'issue de la dernière reconduction, plus aucune nouvelle commande ne 
pourra être réalisée en exécution de cet accord-cadre. 
 
Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse de non-
reconduction, qu’il notifie au titulaire au plus tard 90 jours calendaires avant la date d’échéance de 
l'accord-cadre initial ou d'une reconduction ultérieure. 
Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre. 
 
 
Prestations similaires :  
Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
Les lots pourront faire l’objet de prestations similaires. 
En application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, l’acheteur peut conclure un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la réalisation de prestations similaires à celles de 
l'objet du présent accord-cadre, en accord avec le titulaire, pendant une période de trois ans à compter de 
la notification de l'accord-cadre initial.  
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ARTICLE 3. ACCORD-CADRE 

3.1. Type d’accord-cadre 

Le présent accord-cadre est un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire de services. 

ARTICLE 4. DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG fournitures courantes et services, les documents contractuels 
prévalent dans l'ordre de priorité ci-dessous. 
- L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes financières 
- La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 
éventuelles annexes 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 
éventuelles annexes 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de Fournitures courantes et 
services (CCAG FCS) (*) 
- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché (*) 
- Le mémoire technique 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du 
marché 
- Les Bons de Commandes au fur et à mesure de leurs éditions 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet de la 
Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 

ARTICLE 5. ASSURANCES 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le titulaire 
contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages matériels et 
corporels pouvant être causés à l’acheteur et aux tiers lors de l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de 
validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution de l'accord-cadre, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception de la demande de l’acheteur. 

ARTICLE 6. INTERVENANTS  

6.1. Sous-traitance  

Présentation d'un sous-traitant 
 
Le titulaire de l'accord-cadre peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines 
parties de l'accord-cadre, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du 
code de la commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale de l'accord-cadre est interdite. 
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Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 
 
Le titulaire doit préalablement obtenir de l’acheteur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de 
ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par un acte spécial signé 
par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 
 
La demande doit contenir : 
- la nature des prestations sous-traitées ; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 
modalités de variation des prix ; 
- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 
- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la 
procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 
- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun 
nantissement de créance résultant de l'accord-cadre ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 
 
Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations de l'accord-cadre, sans avoir au préalable obtenu 
de l’acheteur l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la 
résiliation de l'accord-cadre à ses torts exclusifs. 
 
Paiement direct des sous-traitants 
 
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-traitant qui 
a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement par l’acheteur, pour 
la partie de l'accord-cadre dont il assure l’exécution. 

6.2. Groupement d’opérateurs économiques 

Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à 
exécuter les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans l'accord-cadre. 
 
Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité de l'accord-cadre. 
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PARTIE 4. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

ARTICLE 7. CARACTERISTIQUES DES PRIX DE L'ACCORD-CADRE 

7.1. Modalités de fixation des prix  

La rémunération du présent accord-cadre se fait sur la base d’une partie forfaitaire et d'une partie unitaire. 
 
Les prestations pour lesquelles un prix forfaitaire s'applique, quelles que soient les quantités commandées 
ou exécutées, sont les prestations identifiées par l’acheteur au sein de la décomposition du prix global et 
forfaitaire. 
Les prestations pour lesquelles un prix unitaire s'applique sont les prestations identifiées par l’acheteur 
dans le bordereau des prix. 
 
L'accord-cadre à bons de commande mono-attributaire est attribué sur la base des prix unitaires 
mentionnés dans l'offre. Au moment de la rédaction des conditions du présent accord-cadre, l’acheteur 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont il aura besoin. En conséquence, 
les quantités reprises dans le Détail Quantitatif Estimatif régissant le présent accord-cadre sont données à 
titre purement indicatif, et elles n'engagent pas l’acheteur. Dès lors, le titulaire ne pourra réclamer aucune 
indemnité dans le cas où les quantités précisées dans le Détail Quantitatif Estimatif ne seraient pas 
atteintes. 
 

7.2. Variation des prix 

Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
et Lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes 
La révision des prix est applicable périodiquement de la manière suivante : annuelle 
Le prix révisé est calculé par l’application au prix du marché d’un coefficient de révision CR résultant de la 
variation des index définis ci-dessous. 
 
Prix révisé = Prix initial du marché * CR 
 
CR = 1 * c1/C1 
 
où 
c1 = indice 10762013 - Indice du coût du travail - Coût horaire - Activités spécialisées, scientifiques, 
techniques (NAF rév. 2 section M) - Base 100 en 2020  en vigueur dernier indice définitif connu à la date 
anniversaire de la signature de l'acte d'engagement par le titulaire 
C1 = indice 10762013 - Indice du coût du travail - Coût horaire - Activités spécialisées, scientifiques, 
techniques (NAF rév. 2 section M) - Base 100 en 2020  en vigueur à la date de remise de l’offre finale par le 
titulaire 
 
Le coefficient de révision des prix s’applique sur l'entièreté du BPU et de la DPGF. 
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Détermination des prix de règlement : 
Par dérogation à l'article 10.2 du CCAG fournitures courantes et services, la valeur initiale du ou des indices 
ou index à prendre en compte ne correspond pas à celle de la date de remise de l’offre par le titulaire. 

ARTICLE 8. AVANCE 

Aucune avance n'est accordée pour cet accord-cadre. 

ARTICLE 9. RETENUE DE GARANTIE 

Le titulaire est dispensé de la constitution d’une garantie. 

ARTICLE 10. MODALITES DE PAIEMENT 

10.1. Délai de paiement  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de 
paiement est la date de réception de la demande de paiement par l’acheteur. 
 
Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de réception 
de la demande de paiement correspond à : 
 
1. Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé : 
 
- la date à laquelle le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivée de la 
facture. 
 
2. Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service : 
 
- la date de notification à l’acheteur du message électronique l'informant de la mise à disposition de la 
facture sur le portail de facturation Chorus Pro. 
 
Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a 
droit au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un 
montant de 40 €), dans les conditions prévues par l’article L. 2192-13 et suivants du code de la commande 
publique. 
 
Coordonnées du comptable assignataire chargé des paiements : 
 
Agent Comptable 
Agent comptable secondaire 
IMT ATLANTIQUE BRETAGNE - PAYS DE LA LOIRE 
4 rue Alfred Kastler 
La Chantrerie - CS 20722 
44307 Nantes cedex 3 
Tél. : 0251858100 
Email : agence.comptable@imt-atlantique.fr 
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10.2. Modalités de règlement des comptes 

 
Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
 
Remise de la demande de paiement : 
Les prestations de maintenance annuelle seront admises à la remise  du ou des rapports de visite. Le 
titulaire émet une facture soit globale pour le forfait annuel d'entretien soit une facture partielle selon les 
modalités de visite arrêtée au démarrage du marché et spécifiée dans une mise au point. 
 
Pour les prestations complémentaires, il sera établi une facture par bon de commande, la réalisation 
partielle d’une commande pourra éventuellement faire l’objet d’une facturation partielle. 
 
 
 

10.3. Facturation 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles L 
2192-1 à L 2192-7 du code de la commande publique. 
Les titulaires sont dans l’obligation d’adresser leurs factures sous format électronique par l’intermédiaire 
du portail de facturation Chorus Pro mis gratuitement à leur disposition. 
Le titulaire devra adresser ses factures selon l’un des modes de transmission proposé par Chorus Pro et 
suivre le traitement de ces dernières. 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se connecter 
sur le site d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 
Information sur l’Acheteur: 
Nom : IMT ATLANTIQUE BRETAGNE - PAYS DE LA LOIRE 
SIRET : 18009202500121 
En application de l'article D2192-2 du code de la commande publique, la facture électronique doit 
obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système 
d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date d'exécution des services ; 
7° La quantité et la dénomination précise des prestations réalisées ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des prestations réalisées ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 
répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
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Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 
Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 
transmission. 
  
Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la rejeter 
après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures par 
l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 
  
Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent au 
paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que l’acheteur 
soit tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces négligences seront 
supportées par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts moratoires. 
 
 
Coordonnées du service responsable de la vérification des factures : 
 
Ingrid POULIQUEN 
Assistante administrative 
IMT ATLANTIQUE BRETAGNE - PAYS DE LA LOIRE 
4 rue Alfred Kastler  
Tél. : 0229001683 
Email : ingrid.pouliquen@imt-atlantique.fr 
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PARTIE 5. MODALITES D’EXECUTION 

ARTICLE 11. MODALITES DE COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES 

Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), habilitée(s) à le 
représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être 
habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 
En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer l'acheteur de toutes modifications se 
rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous laquelle il exerce son 
activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son siège social, ainsi qu'aux 
renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitants et l'agrément de ses conditions de 
paiement et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise 
pouvant influer sur le déroulement du marché. 
 
Bons de commande : 
En complément des dispositions de l’article 3.7 du CCAG fournitures courantes et services, les bons de 
commande sont notifiés par l'acheteur au titulaire. Les bons de commande devront comporter les 
mentions suivantes :  
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- le montant du bon de commande ; 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser. 
 
Si un bon de commande est émis en fin d'exécution du marché, il reste valide après l'expiration du marché. 

ARTICLE 12. DEVELOPPEMENT DURABLE 

Clause d'insertion sociale : 
Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion 
permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles. 

ARTICLE 13. PRESTATIONS SIMILAIRES ET MODIFICATIONS  

Clause de réexamen : 
Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R. 2194-1 à R. 
2194-10 du code de la commande publique. 

ARTICLE 14. PROPRIETE INTELLECTUELLE  

14.1. Régime des droits de propriété intellectuelle 

Conformément au chapitre VI du CCAG Fournitures courantes et services, le titulaire accorde à l’acheteur 
les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente 
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ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités 
d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de 
l’objet des prestations commandées dans le cadre du marché. 
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PARTIE 6. CONSTATATION DE L’EXECUTION, GARANTIE ET MAINTENANCE  

ARTICLE 15.   ADMISSION 

Dans les 15 jours calendaires après la livraison des services, il est selon le cas dressé un procès-verbal 
d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. 

ARTICLE 16. DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est de 12 mois calendaires à compter de la date d'effet de la réception. 
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PARTIE 7. CLAUSES DIVERSES 

ARTICLE 17. CONFIDENTIALITE – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES – MESURES DE 
SECURITE  

Protection de la main d'œuvre et conditions de travail : 
6.1. Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois, règlements et conventions 
collectives relatifs à la protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-
d'œuvre est employée. 
Le titulaire est également tenu au respect des stipulations des huit conventions fondamentales de 
l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements 
du pays où cette main-d'œuvre est employée. Il doit être en mesure de justifier du respect de ces 
obligations, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple 
demande de l'acheteur. Les modalités d'application de ces textes sont prévues par le CCAP ou tout autre 
document qui en tient lieu. 
 
Commentaires : 
Les salariés détachés, définis à l'article L. 1261-3 du code du travail, exerçant une activité professionnelle 
temporaire en France sont soumis aux dispositions de l'article L. 1262-4 du code du travail ainsi qu'à celles 
du second alinéa de l'article L. 512-1 du code de la sécurité sociale. 
Les huit conventions fondamentales de l'OIT, ratifiées par la France, sont : 
- la convention sur le travail forcé (C29, 1930) ; 
- la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (C87, 1948) ; 
- la convention sur le droit d'organisation et de négociation collective (C98, 1949) ; 
- la convention sur l'égalité de rémunération (C100, 1951) ; 
- la convention sur l'abolition du travail forcé (C105, 1957) ; 
- la convention concernant la discrimination (emploi et profession, C111, 1958) ; 
- la convention sur l'âge minimum (C138, 1973) ; 
- la convention sur les pires formes de travail des enfants (C182, 1999). 
 
6.2. En cas d'évolution de la réglementation sur la protection de la main-d'œuvre et des conditions de 
travail en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par l'acheteur, afin de se 
conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en 
l'absence d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 
6.3. Le titulaire peut demander à l'acheteur, du fait des conditions particulières d'exécution du marché, de 
transmettre, avec son avis, à l'autorité compétente, les demandes de dérogations prévues par les lois et 
règlements mentionnés ci-dessus. 
6.4. Le titulaire informe ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées au présent article. Il 
reste responsable du respect de ces obligations. 
 
Protection de l'environnement, sécurité et santé : 
Conformément à l'article 7 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire veille à ce que les 
prestations qu'il effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière 
d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en 
mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, 
sur simple demande de l'acheteur. 
 
Réparation des dommages : 
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Conformément à l'article 8 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire prend à sa charge les 
dommages causés au personnel ou aux bien de l'acheteur du fait de l'exécution du marché. Le titulaire est 
responsable des dommages subis par les fournitures tant qu'il en conserve la propriété, et il garantit 
l'acheteur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu’il fournit ou dans les agissements de ses 
préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris contre le recours des voisins.  
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PARTIE 8. DEFAILLANCE DANS L’EXECUTION 

ARTICLE 18. PENALITES ET PRIMES 

 
Lot 1 - Maintenance toiture campus Nantes: 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
 
 
Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
En cas de retard dans l’exécution des prestations par le titulaire, l’acheteur applique une pénalité calculée 
par application de la formule suivante : 
 
V * R /1000 
 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en 
prix de base, hors variations de prix et hors du champ d'application de la TVA, de la partie des prestations 
en retard ou de l'ensemble des prestations, si le retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable 
; 
 
R = le nombre de jours de retard. 
 
 
Concernant les pénalités pour la non remise des rapports annuels dans les conditions fixées au CCTP, il sera 
fait application d'une pénalité forfaitaire de 30 € par jour de retard. 
 
Dérogations ou précisions relatives aux primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 
 
 
 

MESURES COERCITIVES 

Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 
Conformément à l'article 45 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut faire procéder par 
un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du 
titulaire, soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux stipulations du 
marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, 
ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du marché pour faute du titulaire, à la condition que 
la décision de résiliation le mentionne expressément. 
L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations aux 
frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui profite pas. 
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ARTICLE 19. CAS DE RESILIATION  

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande publique 
s'appliquent. 
 
Principes généraux : 
Conformément à l'article 38 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut mettre fin à 
l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du 
titulaire dans les conditions prévues à l'article 40, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à 
l'article 41 du CCAG fournitures courantes et services, soit dans le cas des circonstances particulières 
mentionnées à l'article 39 du CCAG fournitures courantes et services. 
L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif d'intérêt 
général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, 
selon les modalités prévues à l'article 42 du CCAG fournitures courantes et services. 

ARTICLE 20. LITIGES ET DIFFERENDS  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 46 du CCAG des marchés publics de 
Fournitures Courantes et de Services. 
 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les suivantes 
: 
Tribunal Administratif de Nantes 
Tél. : 02.55.10.10.02 
Fax : 02.55.10.10.03 
Email : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
 
 
Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes: 
Tribunal Administratif de Nantes 
Tél. : 02.55.10.10.02 
Fax : 02.55.10.10.03 
Email : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
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PARTIE 9. DEROGATIONS AU CCAG 

Dérogations applicables à l'ensemble des lots: 
Il est dérogé à l'article 4.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
Il est dérogé à l'article 13 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
Il est dérogé à l'article 33 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
 
 
Lot 2 - Maintenance toitures campus Brest 
lot 3 - Maintenance toitures campus Rennes: 
Il est dérogé à l'article 10.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
Il est dérogé à l'article 14.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 


